Question orale de Christine Defraigne au Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique sur la mise en place d'indicateurs financiers et de performance de gestion dans les services publics locaux.

Monsieur le Ministre,

Une nouvelle législature communale vient de se mettre en place. Tout le monde s'accorde à dire que la formation des mandataires est une nécessité pour atteindre le meilleur service possible à la population pour un coût limité. Mais la question est de savoir comment évaluer, comparer dans le temps ou dans l'espace, la qualité de la gestion des communes.
En France, les municipalités ont l’obligation de publier annuellement un certain nombre d’informations financières allant plus loin que les comptes et budgets. Ces informations publiées sous la forme de «tableau de bord» financier de la commune permettent de rendre compte du niveau de service rendu à la population, du positionnement fiscal, de la politique d’investissement et d’endettement. D'autres exemples existent en Allemagne ou en Grande-Bretagne.
Si la gestion financière est importante, elle n'est qu'un instrument et pas une fin en soi. Le cœur même de l'action politique locale est constitué de la réalisation d’un certain nombre de missions. Celles-ci ne cessent d’ailleurs de s’élargir, tant quantitativement que qualitativement. L'utilité d'une évaluation de la qualité de ces services est donc plus que jamais nécessaire. 
Dans un cadre budgétaire de plus en plus serré et à une époque où le citoyen est de plus en plus demandeur de transparence, il est nécessaire d'informer sur la gestion des biens publics. Mais la mise en place d'indicateurs financiers ou de performance répond à d'autres besoins. Une évaluation périodique de la performance des services publics locaux est une condition préalable à n’importe quel effort de rationalisation de la gestion des services. Cette évaluation est aussi nécessaire à assurer l’adéquation des prestations fournies aux usagers avec leurs besoins réels permettant aux autorités locales de déterminer en connaissance de cause les priorités en matière de politique des services publics locaux. Enfin, le suivi de la performance favorise la transparence de l’action publique. 

L’évaluation de la performance sert donc à la fois les intérêts des gestionnaires, des décideurs politiques et des citoyens. Il semble plus que jamais nécessaire d'envisager sérieusement de généraliser la mise en place de systèmes d'évaluation de la performance en tenant compte bien entendu des spécificités des services publics locaux.
Quelles mesures avez-vous prises pour améliorer l'évaluation la performance?  Quels sont les outils d'évaluation actuellement disponibles ? 

Peut-on imaginer une généralisation de la mise en place d'indicateurs financiers et de performance de gestion dans les services publics locaux ?
Dans un premier temps, envisagez-vous de stimuler les communes à l'utilisation de ce type d'indicateurs ? Ne faudrait-il pas récompenser les communes qui feraient un effort dans ce sens et plus particulièrement celles qui atteindraient un niveau de qualité leur permettant d'être certifiées Iso 9001 comme c'est le cas en France ?
Les communes sont-elles incitées, dans le cadre du renouvellement de leurs systèmes informatiques, à prendre en compte l'opportunité que cela représente d’introduire des indicateurs de performance ? 
